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C réés par la loi n° 2012-1189 du 
26 octobre 2012, les emplois 
d’avenir ont pour ambition 

d’améliorer l’insertion professionnelle et 
l’accès à la qualification des jeunes peu ou 
pas qualifiés, confrontés à des difficultés 
particulières d’accès à l’emploi. Ce dispositif 
repose sur le triptyque emploi / formation / 
accompagnement. En effet, l’amélioration 
de la situation des personnes éloignées de 
l’emploi dépend rarement du seul facteur 
travail. pour que cet accès à l’emploi consti-
tue un véritable tremplin, il faut ainsi agir 
sur les paramètres structurant cette inser-
tion professionnelle (une expérience pro-
fessionnelle significative et une formation) 
et sécuriser l’individu dans son parcours 
(accompagnement socio-professionnel).

Les collectivités territoriales sont, en tant 
qu’employeurs, directement concernées 
par la mise en œuvre de ce dispositif. 
Fin juin 2014, elles avaient déjà recruté 
plus de 33 000 emplois d’avenir. 71 % de 
ces recrutements concernent l’un des six  
métiers suivants : agent d’entretien, agent 
des services techniques, agent technique 
polyvalent, agent d’entretien des espaces 
verts, agent d’accueil et agent d’animation. 

Le ministère du travail, de l’emploi et du 
dialogue social et le CnFpT organisent ce 
colloque afin de sensibiliser les collectivi-
tés territoriales, tout particulièrement les 
nouveaux élus locaux et intercommunaux, 
aux emplois d’avenir, et d’accompagner 
le déploiement de ce dispositif. À l’heure 
où le gouvernement a fait le choix d’ou-
vrir 45 000 contrats supplémentaires aux 
50 000 déjà programmés pour 2014, ce 
colloque permettra de valoriser les oppor-
tunités de recrutement et les dispositifs de 
formation. 

animateur : Jean DUMONTEIL,  
directeur de la Lettre du secteur public

 08h45 / 09h15  
Accueil des participants

 09h15 / 09h30  
Allocution d’ouverture

François REbsaMEN, ministre du travail,  
de l’emploi et du dialogue social

 09h30 / 09h45  
Indicateurs clés  
sur les emplois d’avenir

Emmanuelle WaRGON, Déléguée 
générale à l’emploi et à la formation 
professionelle

 09h45 / 11h15   Table ronde 
« Quelle démarche pour recruter  
en emplois d’avenir ? »
L’embauche en emplois d’avenir répond à des 
principes simples principalement liés au profil 
du jeune recruté : âge, niveau de qualification, 
difficulté  à entrer dans le marché du travail. pour  
accompagner l’engagement des employeurs, l’État 
prend en charge pendant trois ans les salaires à 
hauteur de 75 % du smic brut. près de 9 000 em-
ployeurs publics locaux se sont déjà inscrits dans 
cette démarche. comment les autres collectivités 
peuvent-elles rejoindre ce mouvement en faveur 
de l’insertion des jeunes dans le monde du travail ?

 11h15 / 11h30    
Pause-café 



 11h30 / 13h00   Table ronde
« Comment mutualiser le recrutement 
des jeunes en emplois d’avenir ? »
Les collectivités territoriales recrutent, principa-
lement, des jeunes en emplois d’avenir à temps 
plein. toutefois, elles peuvent aussi, notamment 
pour les plus petites d’entre elles, embaucher dans 
le cadre d’une démarche de mutualisation. Le jeune 
en emploi d’avenir partage alors son temps de tra-
vail entre les différentes collectivités. quels acteurs 
interviennent ? quelle procédure suivre ? 

 13h00 / 14h15    
Cocktail déjeunatoire

 14h15 / 15h30   Table ronde
« Formation d’adaptation, formation 
de professionnalisation des emplois 
d’avenir : quels enseignements peut-
on tirer après une année de mise en 
œuvre ? » 
pour les emplois d’avenir, le cnfpt propose, dans 
le cadre de la mission que lui a confiée le législa-
teur, une formation d’adaptation (1re phase d’in-
tégration), des itinéraires de formation composés 
d’une phase de stabilisation (itinéraire métiers et 
savoirs de base) et une phase de consolidation 
(formation de professionnalisation et préparation 
aux concours). Depuis le lancement de ce dispositif, 
le cnfpt a accueilli en formation plus de 15 000 
jeunes en emplois d’avenir. quels premiers ensei-
gnements peut-on en tirer ? 

 15h30 / 17h00   Table ronde
« Quelle formation qualifiante  
pour les emplois d’avenir ? »
Le parcours du jeune se construit grâce à des com-
pétences acquises par l’expérience, par la forma-
tion et par la qualification professionnelles, dans 
l’objectif d’intégration de la collectivité territoriale 
et/ou l’obtention d’un certificat (titre, diplôme, cqp, 
etc.). Des actions sont engagées aujourd’hui afin 
de renforcer notamment la coordination entre les 
compétences de la région en matière de qualifica-
tion professionnelle et les missions de formation 
professionnelle dévolues au cnfpt. quelles pers-
pectives tirer de ces initiatives locales ?

 17h00 / 17h15    
Allocation de clôture

François DELUGa, président du cnfpt, 
maire du teich
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queLques 
inDicateurs-cLÉs

Plus de 
1 jeune sur 2 
tous secteurs confondus, 

est recruté d’emblée pour 3 ans

Plus de 90 % des CDD initiaux  
d’un an sont renouvelés

Plus de 
9 jeunes sur 10  

sont recrutés à temps plein

34 h, 
c’est la durée hebdomadaire moyenne 

des contrats Emplois d’avenir  
tous secteurs confondus

•  Renseignements :
Jérémy bLaZQUEZ - Directeur de projet - mission emplois d’avenir – cnfpt - jeremy.blaquez@cnfpt.fr 
François MEYER – Directeur de projet – Direction générale – cnfpt – francois.meyer@cnfpt.fr
•  Inscriptions :
Eliane sPIELMaNN - assistante de formation - eliane.spielmann@cnfpt.fr - 01 55 27 44 88

Plus de 80 % des jeunes  
bénéficient déjà d’un 

engagement de formation
de la part de leur employeur

aide à la construction 
de parcours

adaptation 
au poste de travail

acquisition de nouvelles 
compétences

formation 
qualifiante

VaE 
(validation des acquis  

de l’expérience)

remise à 
niveau

Une mobilisation  
de tous les acteurs de l’emploi  

et de la formation pour garantir  
aux jeunes une insertion  
professionnelle durable


